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Informations soumises à conditions de part le fait que les documents les plus récents venant de la mairie sont de fin 2006

BEAUVAIS
( Parkings gratuits :

Parking Calvin (77 places)
Parking de la Poterne St Louis (27 places) 
Parking et places de stationnement Pont de Paris (161 places) 
Parking Esplanade de Verdun (190 places) 
Parking Place du Jeu de Paume (283 places)
Parking Place du Théâtre (155 places)
Parking Chevalier (82 places)
Parking rue de la Tapisserie (65 places)
Parking Square Devé (23 places à 40’ gratuit et 102 places)
Parking Saint Quentin (250 places)
( Parkings payants :

Parking Clémenceau (couvert - 250 places)
Parking de l'Hôtel Dieu (couvert - 165 places)
Parking de la Cathédrale (73 places)
Parking de la place Jeanne Hachette (112 places)
Parking place du Maréchal Foch (255 places)

( Stationner sur la voirie : Tarifs des zones

Zone Verte 0,50 euro / heure
maximum 2 heures
Place Foch : 177 places
Rue Ph. De Beaumanoir : 14 places
Place du jeu de paume : 37 places
Rue St Pantaléon : 18 places
Rue du docteur Gérard : 35 places
Av de la République : 35 places
Rue Jean Vast : 16 places
Av.Foch coté pairs : 35 places
Zone Orange 0,80 euro / heure
maximum 2 heures
Rue Pierre Jacoby : 16 places
Rue d’Agincourt : 5 places
Places des Halles : 80 places

Rue Ph. De Dreux : 20 places
Rue Beauregard : 28 places
Abord gare SNCF : 36 places

Avenue Foch coté impairs : 8 places

Zone Rouge 1,20 euro / heure
maximum 2 heures
Le stationnement sur la voirie est gratuit le dimanche, les jours fériés, le lundi matin ainsi que le mois d’août.

En tout Beauvais dispose de 3175 places gratuites et de 1785 places payantes.

( Les personnes à mobilité réduite
Les places réservées contribuent à l’autonomie des personnes en situation de handicap : ainsi 342 places de stationnement sur la ville sont réservées aux ayant droits aux grands invalides civils et de guerre (GIC et GIG). Sur ces 342 places, 91 concernent exclusivement le Centre-Ville de Beauvais.

( Tarifs préférentiels des résidents
Les Beauvaisiens résidant dans l’une des trois zones payantes (verte, orange ou rouge) peuvent se garer à tarif préférentiel sur les zones vertes moyennant un abonnement mensuel de 10 euros valable un mois.
Pour tout renseignement ou obtention d’un badge de stationnement, contacter le service réglementation de la Mairie de Beauvais au 03 44 79 40 00.
( Stationnement résidentiel zone verte
L’abonnement mensuel est de 10,00 euros
( Le parking Saint Quentin
Le parking Saint-Quentin est doté de 250 places de parking gratuites ouvertes à tous. Il est desservi par des navettes gratuites vers et au départ du Centre-Ville.

Navettes gratuites toutes les 15 minutes
de 7h30 à 9h15 de 11h30 à 12h30
de 13h15 à 14h00 de 16h15 à 19h15
ouverture de l’entrée dès 4h15
fermeture de l’entrée 17h00
La sortie du parking peut se faire à toute heure.
( Les autres stationnements gratuits
Les parkings de la Place du Jeu de Paume, du Théâtre, Aristide Briand, du Pont de Paris ou encore de l’Esplanade de Verdun sont cinq autres possibilités de grande capacité de stationnement gratuit. A moins de préférer le stationnement gratuit sur la voirie, disponible sur l’ensemble du pourtour de l’hypercentre.

Le stationnement des véhicules utilisés quotidiennement pour rejoindre le lieu de travail pénalise les autres usagers. Les places mobilisées ne sont plus disponibles pour les besoins ponctuels des zones commerçantes et administratives de Beauvais. Pour les pendulaires, plusieurs possibilités de parkings gratuits sont offertes.
( Les Parkings souterrains
Pour favoriser l’utilisation des parkings souterrains, notamment celui de l’Hôtel de Ville (parking Clémenceau), les tarifs pratiqués sont moins élevés que sur la voirie. De plus, pour faciliter l’accès
rapide à l’un des deux parkings de Beauvais, des panneaux de fléchages dynamiques permettent de connaître en temps réel le nombre de places disponibles.

( Le parking Hôtel de Ville anciennement Parking Clémenceau
30 minutes gratuites
1 heure 0,50 euro
2 heures 1,00 euro
jusqu’à 10 heures 0,50 euro / heure
24 heures 5,00 euros
( Les abonnements Hôtel de Ville
Mois (Jour & Nuit) 65,00 euros
Trimestre (Jour & Nuit) 195,00 euros
Mois (Jour uniquement) 45,00 euros
Mois (Nuit uniquement) 38,00 euros
Forfait 5 jours (de 8h à 20h) 13,00 euros
( A savoir
Le prix de l'amende pour un stationnement irrégulier : 
Sur un trottoir : amende = 35 €
Sur un passage piéton : amende = 35 €
Sur un emplacement bus : amende = 135 €
Sur une place "handicapés" : amende = 135 €
Enlèvement par la fourrière : amende = 91,50 €
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Informations actualisées en Juillet 2009 données à titre indicatif. Elles n’engagent pas la responsabilité de l’éditeur et sont susceptibles de modifications sans préavis. Il ne pourra en être tenu rigueur à l’Office de Tourisme du Beauvaisis.

